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Aspects statistiques de l’analyse des 
mesures d’exposition d’un agent chimique p g q
: 

probabilité de dépassement et autres 
mesures
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Quelques constatations
►Les mesures d’expositions sont très variables et on ne peut►Les mesures d expositions sont très variables et on ne peut

pas mesurer tout le temps → importance d’une approche
statistique.

►La distribution statistique des mesures d’exposition est
souvent bien approchée par une loi log-normale – positivité
et caractère multiplicatif des déterminants.p
On dira par exemple:
> Dans cet atelier-là, la ventilation a divisé l’exposition par 2

►La loi log-normale est caractérisée par
> la moyenne géométrique (mg) la valeur « typique » et
> l’écart-type géométrique (eg) une quantité sans dimensionl écart type géométrique (eg) une quantité sans dimension

qui caractérise la variabilité relative des mesures –
typiquement eg >1.5 et eg <3 dans des conditions « stables »
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Notion de probabilité de 
dépassement

►La probabilité de dépassement (de la valeur limite) est
un autre paramètre statistique.un autre paramètre statistique.

►La probabilité de dépassement correspond à la fraction
attendue des mesures au-delà de la valeur limiteattendue des mesures au-delà de la valeur limite.
(Dans un récent article mes collègues ont utilisé le terme
de « exceedance fraction »)

►Elle se calcule aisément (par ex dans Excel) à partir de
la moyenne géométrique et de l’écart-type géométrique.
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Les méthodes proposées par l’NRS :Les méthodes proposées par l NRS :

 Fiche métropole A1 : stratégie d’évaluationp g
de l’exposition et comparaison aux valeurs

limites

 Fiche métropole A3 : aide au diagnostic
dépassement/non dépassement de la valeur
li it d l’é l ti d l’ itilimite dans l’évaluation de l’exposition
professionnelle
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La fiche métropole A1 (MA1)

►Cette fiche donne des généralités sur la stratégie de
mesurage à mettre en place, notamment :
> L’identification des groupes d’exposition et des Agentsg p p g

chimiques à contrôler
> Les différents types de valeur limite (court terme, long

terme) et les durées et nombres de mesures à effectuer
> Les calculs de la concentration

• Reconstitution de la concentration 8 heures à partir de
mesures plus courtes

• Le calcul d’indices d’exposition en cas de co-exposition à
différents agents chimiques avec les mêmes effets.

►Comparaisons à la valeur limite►Comparaisons à la valeur limite
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Evaluation ponctuelle – approche 
conventionnelle(MA1)

► Cette évaluation est préconisée « en l’absence d’un
nombre suffisant de mesures » et est fondée sur un
certain nombre d’hypothèses invérifiables.

► On considère que dès lors qu’une mesure est supérieure
à 0.3 x VL, la probabilité de dépassement d’une mesure
ultérieure est forte et que des disposition de prévention
sont nécessaires.

► Cette règle est fondée sur une hypothèse de loi de
distribution log-normale et un eg=2 et correspondant alors
à une probabilité de dépassement de 5%à une probabilité de dépassement de 5%.
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Evaluation probabiliste simplifiéeEvaluation probabiliste simplifiée 
(2<n<6)

►Cette évaluation est fondée sur le calcul de la moyenne et
de l’écart type géométriques de ces mesures dont onde l écart-type géométriques de ces mesures dont on
déduit une estimation de la probabilité de dépassement P
de la Valeur Limite (VL).
La fiche MA1 donne les détails des calculsLa fiche MA1 donne les détails des calculs.

► Règle de décision
> Si P>5% diagnostic rouge : Prévention requise> Si P>5% diagnostic rouge : Prévention requise
> Si P<0.1% diagnostic vert : OK
> Entre les deux, orange : le non-dépassement est incertain, à

surveillersurveiller
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Evaluation probabiliste (n>6)

►Cette approche est adaptée à des situations stables ou
répétitives.

►Elle nécessite des logiciels spécifiques (ex: Altrex)
notamment pour le calcul des intervalles de confiance de
la probabilité de dépassement.

►Elle comprend
> Un diagnostic de log-normalité
> Un diagnostic d’homogénéité (eg <3 au-delà on ne parle

plus de GEH– comparaison de sous-groupes),

► Règle de décision : voisine évaluation simplifiée► Règle de décision : voisine évaluation simplifiée
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Evaluation selon la fiche Métropole A3
Cette fiche propose un diagnostic de dépassement :Cette fiche propose un diagnostic de dépassement :  
(Rouge – Orange - Vert) selon les résultats des mesures.
A. Quel que soit le nombre de mesure, si une seule est 

supérieure à la VL, Rouge.
B. n<6 approche conventionnelle basé sur la comparaison 

du maximum des mesures à des fractions de la VL. Ces 
fractions dépendent du nombre de mesures avec une 
hypothèse sur l’eg
n=1  (eg=2) 
a. Mes<0,1 x VL Vert (P=0.1%)
b. Mes>0,3 x VL Rouge (P>5%)
n=3 (eg=2) 
a. Mes<0,2 x VL Vert  (P=0.1%)
b. Mes>0,5 x VL Rouge (P>5%)
c. Sinon Orange
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Approche conventionnelle pou eg > ou <2 
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Fiche Métropole A3 (suite)

C. n>1 et n<6: approche probabiliste simplifiée basé sur 
le calcul de la probabilité de dépassement P

Si P<0 1% V ta. Si P<0,1%  Vert 
b. Si P>5% Rouge
c. Sinon Orange

D t E 6 l h b bili t b é lD. et E.    n=6 ou plus: approche probabiliste basé sur le 
calcul de la probabilité de dépassement   P et son 
Intervalle de Confiance  [Pinf, Psup]

Si P 0 1% V ta. Si P<0,1%  Vert 
b. Si P>5% Rouge
c. Sinon si 

P 5% V ta. Psup <5% Vert 
b. Psup >5% Rouge
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RRemarques : ► Approche conventionnelle vs. approche probabiliste
simplifiée : ces deux approches sont équivalentes si
eg= 2.g
> Si eg>2, l’approche conventionnelle sous-estime les

dépassements. (on décide Vert alors qu’on est Rouge )
> Si eg<2, l’approche conventionnelle sur-estime lesSi eg 2, l approche conventionnelle sur estime les

dépassements. (on décide Rouge alors qu’on est Vert )

► L’approche probabiliste (n>6) est conservatrice (on ne
décide Vert que si on en est sûr) : en particulier si le
nombre de mesures est (relativement) faible, l’intervalle
de confiance de la probabilité de dépassement contient
souvent la valeur 5%.

15

18es  Journées annuelles de santé publique 15



Un exemple réel analysé par Altrex
► L’INRS é 2004 t i d h ti► L’INRS a mené en 2004 trois campagnes de mesures exhaustives

dans une imprimerie industrielle dans laquelle les encres utilisées
contenaient 50% de toluène.

► Les mesures étaient constituées de trois mesures individuelles de
2 heures avec pompe de 0.2L/min et un tube de charbon actif, le
tout analysé par chromatographie en phase gazeuse. On

tit l’ iti d t d t ilreconstitue l’exposition du poste de travail par une moyenne
pondérée des trois mesures.

► Au moment de l’étude la valeur limite (VLEP) du toluène était de► Au moment de l étude la valeur limite (VLEP) du toluène était de
100ppm. Maintenant elle est à 20ppm.

► J’illustre l’approche précédente par les calculs issus du logiciel
ALTREX 10 d 3 j é tif 4

16

ALTREX, pour 10 mesures dans 3 jours consécutifs pour 4
travailleurs/3 machines d’un poste de receveur.
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Un exemple réel analysé par Altrex
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Un exemple réel analysé par Altrex

►Probabilité de dépassement de la valeur limite de 100
ppm : 2,07 %
Limite de confiance unilatérale (p = 70 %) : 4 65 %Limite de confiance unilatérale (p = 70 %) : 4,65 %

►Ecart-type géométrique : 1,43

►Conclusion : Non dépassement de la VLEP-8h
Selon l’approche MétroPol - Décret 2009-1570 (niveau
de confiance unilatéral = 70 %)
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Dé t °2009 1570 d 15 dé bDécret n°2009-1570 du 15 décembre 
2009 

l tif t ôl d i hi irelatif au contrôle du risque chimique 
sur les lieux du travail
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Le Décret 2009 

►Le décret fixe les conditions du « Contrôle des valeurs
limites d’exposition professionnelle ».

►Article 1 : Pour les CMR (Cancérogènes, Mutagènes et
Reprotoxiques) et les agents chimiques dangereux
correspondant à un risque « non faible »p q
> L’employeur fait procéder de façon régulière au

mesurage de l’exposition des travailleurs (…).
> Lorsque des VLEP ont été établies, (…) des contrôlesq , ( )

techniques par un organisme accrédité.
> Ces contrôles (…) au moins une fois par an pour les CMR.

20

►L’article 5 détaille les conséquences pour l’employeur
d’un dépassement de la VLEP selon qu’elle soit
contraignante (CMR) ou indicative.
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Annexe du décret

►Ce annexe fixe les « Modalités et méthodes
générales pour le contrôle du respect des VLEP ».

►Définition : le respect des VLEP est défini comme une
probabilité de dépassement inférieure à 5% obtenue
à partir d’une stratégie de prélèvement basée surp g p
plusieurs campagnes de mesurage dans un Groupe
Homogène d’Exposition (GEH) : le contrôle technique.

►L t ôl t h i d►Le contrôle technique comprend
> une évaluation initiale de l’exposition
> un contrôle périodique (pour les CMR et si le risque

t f ibl )

21

est non-faible)
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Démarche de contrôle

►L’évaluation initiale, à la suite d’une visite préalable pour
la constitution a priori de GEH, 3 campagnes d’au moins 3
mesures.

►On commence par 3 mesures. Si toutes < VLEP/10 alors
non-dépassement - Vert (P=0.1%)

►Sinon 2ième et 3ième campagne dans la même année►Sinon 2 et 3 campagne dans la même année
> Si une valeur dépasse la VLEP ou si la limite supérieure de

l’Intervalle de Confiance à 70% de la probabilité de
dépassement est plus grande que 5%, dépassement et
’l’employeur doit mettre en place des mesures correctives

> Sinon pas de dépassement.
► Si Vert, pour exposition à un CMR ou d’un risque « non-faible »,

t ôl é i di i f i h
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contrôle périodique au moins une fois par an pour chaque
GEH.
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Application du décret de 2009 : pp

Description de la base 
SCOLA
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SCOLA

►En 2005, le ministère du travail charge l’INRS de
développer une base de données informatique
permettant :
> de centraliser les données des laboratoires accrédités
> d’analyser cet ensemble de données

► Ce recueil devient obligatoire depuis le 1er janvier 2010
pour toutes les substances disposant d’une valeur
limite: cela représente plus de 120 agents chimiques.

►Un rapport annuel est remis au ministère.
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Architecture fonctionnelle

1 Dossier = 1 visite dans 1 établissement = n mesures= n x (1 
à k agents chimiques différents)
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Nombres de mesures d’agents chimiques (horsNombres de mesures d agents chimiques  (hors 
amiante) par année enregistrées dans Scola suite au 

décret de 2009
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Répartition des nombres de mesures selon l’Agent Chimique

Bois (poussières de)

Répartition des nombres de mesures  selon l Agent Chimique

19%

9%

33%

(p )

Quartz 

Cristobalite
9%

8%

6%
6%4%

5%

Toluène

Benzène
6%5%4%

3%
3% Xylène

Ethylbenzène
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Répartition des nombres de mesures 
selon la taille de l’entreprise

Répartition des nombres de salariés
selon la taille de l’entreprise

48%
40% 41 %

23 %

3%

8% 24 %

12 %

1 à 9 salariés 10 à 19 salariés
20 à 249 salariés 250 salariés et plus 

1 à 9 salariés 10 à 19 salariés
20 à 199 salariés 200 salariés et plus
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20 à 199 salariés 200 salariés et plus
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Remarques synthétiques

►Suivant les annexes informatives de la norme européenne
EN 689, le diagnostic de respect des valeurs limites
proposé par l’INRS repose sur la notion de probabilité de
dépassement de celles-ci.

►Les fiches Métropole de l’INRS décrivent comment
arriver à ce diagnostic sur la base de mesures effectuées.g
– si le nombre de celles-ci est faible, on arrive à un
diagnostic en faisant des hypothèses supplémentaires sur
la variabilité (approche conventionnelle)

►Le décret de 2009 rend cette approche obligatoire et
impose une stratégie de mesurage pour un ensemble
d’agents chimiques faisant l’objet de valeurs limites.
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►L’ensemble de ces mesures sont colligées dans la base de
données SCOLA.
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Je vous remercie pour votre attentionJe vous remercie pour votre attention

Questions ? 
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Liste des agents chimiques concernés (1/4)

31
Généralités
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Liste des agents chimiques concernés (2/4)
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Généralités

18es  Journées annuelles de santé publique 32



Liste des agents chimiques concernés (3/4)
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Généralités
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Liste des agents chimiques concernés (4/4)

34
Généralités
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